
Burundi : reprise du procès des présumés putschistes de mai 2015

  RFI, 11-04-2016  Au Burundi, le  procÃ¨s en appel des prÃ©sumÃ©s putschistes de mai 2015 a repris, ce lundi 11  avril, Ã 
Gitega. En janvier dernier, quatre gÃ©nÃ©raux avaient Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã   perpÃ©tuitÃ© dont le numÃ©ro deux du putsch manquÃ©,
Cyrille Ndayirukiye, ancien  ministre de la DÃ©fense du Burundi.  Le leader de  cette tentative, le gÃ©nÃ©ral NyombarÃ©, avait,
lui, rÃ©ussi Ã  fuir. Depuis, il a  pris la tÃªte des Forces rÃ©publicaines du Burundi (Forebu), lâ€™un des deux  mouvements armÃ©s
dâ€™opposition actifs au Burundi. 
 Une dizaine  dâ€™officiers avaient Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  30 ans de rÃ©clusion, huit autres Ã  5 ans et  sept personnes avaient Ã©tÃ©
acquittÃ©es. Deux semaines plus tard, le parquet - qui  avait requis la perpÃ©tuitÃ© pour tous les 28 accusÃ©s - a annoncÃ©
faire appel.  DÃ©but fÃ©vrier,  le ministÃ¨re public sâ€™Ã©tait dÃ©clarÃ© Â«Â non satisfaitÂ Â» par la dÃ©cision du  juge. Ce dernier nâ€™a
retenu la perpÃ©tuitÃ© que pour 4 des 28 accusÃ©s et a  abandonnÃ© certaines charges de lâ€™accusation.  Le procÃ¨s en  appel
des prÃ©sumÃ©s putschistes a donc repris, ce lundi, Ã  Gitega, dans le centre  du pays, aprÃ¨s avoir Ã©tÃ© renvoyÃ© pour des
motifs de procÃ©dure, il y a quelques  semaines.  La journÃ©e a  Ã©tÃ© consacrÃ©e Ã  lâ€™audition du gÃ©nÃ©ral Cyrille Ndayirukiye et
câ€™est dans la tenue  vert-clair des prisonniers quâ€™il a comparu. Selon une source prÃ©sente dans la  salle, lâ€™ancien ministre
de la DÃ©fense est apparu confiant. Il maintient avoir  agi pour dÃ©fendre la population alors que les manifestations
pacifiques contre  le troisiÃ¨me mandat du prÃ©sident Nkurunziza Ã©taient durement rÃ©primÃ©es.  Il continue Ã   se dÃ©fendre
seul, affirmant que tous les avocats contactÃ©s ont refusÃ© de plaider  par peur dâ€™Ãªtre Ã  leur tour accusÃ©s de putsch.  Â«Â Je
nâ€™ai  pas renoncÃ© Ã  mon droit Ã  un avocat, jâ€™y ai Ã©tÃ© contraintÂ Â», a expliquÃ© le  gÃ©nÃ©ral.  Cyrille  Ndayirukiye a demandÃ© aux
juges de ne pas prendre en compte ses aveux formulÃ©s  aprÃ¨s son arrestation affirmant quâ€™ils ont Ã©tÃ© soutirÃ©s par la
torture et des  menaces de mort. Pour appuyer son propos, il a exhibÃ© des photos le montrant  blessÃ© ainsi quâ€™un
vÃªtement quâ€™il portait lors de son arrestation.  De son cÃ´tÃ©, le  parquet est revenu sur les raisons de cet appel. Il sâ€™agit de
dÃ©montrer les  liens entre les organisateurs du putsch et les manifestations dâ€™avril dernier et  de montrer que Â«Â tout cela
Ã©tait prÃ©parÃ©Â Â», explique une source sur  place.  Ce mardi,  devraient comparaitre les trois autres gÃ©nÃ©raux dÃ©signÃ©s,
par la Cour, comme les  instigateurs du coup dâ€™Etat manquÃ©. 
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